
Démocratie participative et gouvernement des territoires

Présentation
Formation proposée exclusivement aux élus locaux !

L’objectif de cette formation est d’éclairer les choix des élus en 

matière de politiques participatives à l’échelle locale. En effet, 

l’agencement d’un dispositif implique une série de choix que la 

littérature scientifique sur la participation permet d’identifier. On 

peut les regrouper autour de trois entrées :

• Les choix relatifs à l’inclusion  : chaque dispositif porte une 

définition du public concerné par la participation et délimite les 

frontières de l’inclusion au débat.

• Les effets de la participation  : cette dimension renvoie, en 

premier lieu, à l’impact plus ou moins fort de la participation 

sur l’action publique. Il s’agit aussi d’analyser les effets de la 

participation sur les participants eux-mêmes (apprentissages 

individuels).

• La structuration du débat : Il s’agit d’interroger la 

diversité des procédures mises en place pour organiser les 

débats, procédures qui déterminent le type de contribution 

participative attendu.

Organisation de la formation

Formation en présentiel (1 journée de 6 heures).

Séance 1 « exposition » : Afin d’illustrer et mieux faire comprendre 

ces questionnements, il s’agira de partir de l’étude d’un cas 

concret (par exemple un budget participatif municipal) que les 

participant·es seront amenés à analyser avec les grilles de lecture 

offertes par la littérature scientifique sur la participation.

Séance 2 « simulation » : cette seconde séance s’articulera autour 

d’une simulation. Les participant·es seront amenés à réfléchir à 

la mise en place d’un dispositif participatif autour d’une situation 

fictive (serious game).

Modalités d'évaluation

Les attentes des inscrits seront recueillies en début de formation.

Une évaluation individuelle détaillée sera diffusée à la fin de la 

formation (questionnaire de satisfaction joint).

Un temps de bilan collectif viendra clôturer la session.

Admission

Droits d'inscription

650 € / personne

Infos pratiques
> Composante(s) : UFR Sciences et techniques des activités 

physiques et sportives, Service Formation Continue et 

Alternance
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